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Comment reconnaitre ?
Les tentatives d’hameçonnage
prennent généralement la forme
d’un mail, d’un texto ou d’une
personne sur les réseaux
sociaux contenant dans le 
message un message un hyperlien à cliquer
ou une pièce jointe
inconnue à télécharger.
Un contexte d’urgence
est souvent établi dans le
message afin de vous
inciter à agir rapidement. Un
ton menaton menaçant peut également
être utilisé.

Son objectif ?
Voler des informations
personnelles ou professionnelles
(identité, adresses, comptes,
mots de passe, données
bancaires…) pour en faire un
usage fusage frauduleux.

Des chiffres ?
En 2022, Le dispositif
Cybermalveillance.gouv.fr
vient de publier que la
fréquentation du site a
augmenté de 53 %, avec
pprès de 3,8 millions de
visiteurs.

Comment réagir ?
• Ne communiquez JAMAIS d’informations
   sensibles (identité, adresses, comptes,
   données bancaires...) suite à un message ou
   un appel téléphonique.
• Ne cliquez sur aucun lien.
• • Au moindre doute, contactez directement
   l’organisme concerné pour confirmer.
• Faites opposition immédiatement en cas
   d’arnaque bancaire.
• Changez immédiatement vos mots de passe
   si vous avez malencontreusement communiqué
   votre mot de passe, ainsi que sur tous les autres
   sites ou servi   sites ou services sur lesquels vous utilisiez ce
   mot de passe compromis.


